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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la première phrase de l’alinéa 187 par les mots suivants :

« , notamment par la mise œuvre de la régulation à l’installation des médecins ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NFP souhaite préciser que l’amélioration de 
l’accès à la médecine de ville passe notamment par la mise en œuvre de la régulation à l’installation 
des médecins.

Le mercredi 7 mai 2025, l’Assemblée nationale adoptait la proposition de loi visant à lutter contre 
les déserts médicaux, d’initiative transpartisane.
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Mayotte, 101ème département de France, en est le premier désert médical. Mayotte ne compte que 
260 médecins pour plus de 320 000 habitants. C’est 81 médecins pour 100 000 personnes. Contre 
353 médecins pour 100 000 habitants en moyenne en France hexagonale.

L’adoption rapide des mesures présentes dans cette proposition de loi, participera à l’amélioration 
de l’accès aux soins sur l’archipel.


